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Merci de déposer vos articles avant le  
20 février par mail :  

secretariat@mairie-irodouer.fr 

CONSEIL MUNICIPAL  
 

jeudi 6 mars
 

Délibérations et procès  
verbaux du  conseil  
municipal 
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INSCRIPTIONS LISTE  
ÉLECTORALE 

 

Afin de pouvoir voter, il vous 
faut être inscrit sur les listes électorales de 
la commune. Vous pouvez le faire soit par 
internet sur service-public.fr, soit en vous 
présentant à la Mairie muni d’une pièce 
d’identité en cours de validité et d’un  
justificatif de domicile de moins de 3 
mois. 

NOUVEAUX HORAIRES DE  
LA MAIRIE  

Lundi 8h30/12h30 - 13h30-17h30 

Mardi 8h15/12h15 - fermée l’après midi 

Mercredi 8h15/12h15 - fermée l’après-midi  

Jeudi 8h30/12h30 - 13h30-17h30 

Vendredi  8h30/12h30 - 14h/16h30 

Samedi 

9h/12h  

ouverte les  1er et 3ème  

samedis du mois 

C’était, il y a un an !  
Inauguration de  la Maison de santé, le 18 février  2024 

DÉPLOIEMENT DE LA FIBRE  
Comme annoncé aux vœux du Maire, il 
vous est possible de suivre l’avancée des 
travaux de la fibre. 
Mégalis Bretagne met à votre disposition 
une cartographie interactive pour savoir 
où en est le déploiement de la fibre.  

Vous recherchez un lieu précis, alors  
écrivez l'adresse dans la partie  

« rechercher", puis cliquez sur la zone qui 
vous intéresse. 

 

Adresse du site :  
https://www.megalis.bretagne.bzh/bretagne-
tres-haut-debit-mon-eligibilite-a-la-fibre-
optique-suivre-lavancee-des-travaux/  

Plus de visibilité, retrouvez le lien sur  
la page Facebook, Intra Muros ainsi  

que sur le site internet. 

AMÉNAGEMENT  
DE LA RUE DE RABUAN,  
Qu’est ce qu’un chaussidou ? 

Il s’agit de l’aménagement d’une chaussée 
à voie centrale banalisée qui est partagée 
entre les différents usagers, avec une prio-

rité aux cyclistes et aux piétons,  
 

Le chaucidou s’accompagne de nouvelles 
règles de circulation : 
Les voitures circulent sur la voie centrale,  

les cyclistes sur les bandes latérales. 
Lorsque 2 voitures se croisent, elles doivent 
se rabattre dans les bandes latérales derrière 

les cyclistes. 
ATTENTION !  La vitesse est limitée à 30km/h. 
 

CONTRÔLE ASSAINISSEMENT 
Depuis la prise de compétence au  

1er janvier les demandes de contrôle  
d’assainissement (notamment pour les 

ventes immobilières) sont  
gérées par la communauté de communes 

Saint-Méen-Montauban. 
 

Vous pouvez retrouver les différents  
formulaires sur le site internet :  

 

https://stmeen-montauban.fr/lassainissement/ 
 

Pour tout complément :  
 assainissement@stmeen-montauban.fr  

Après avoir été détériorées, les boîtes 
à livres sont de nouveau disponibles.  

Une micro-bibliothèque où chacun 
peut déposer et emprunter des livres.  

Merci d’en faire bon usage ! 



 

Toutes les animations sont gratuites, mais pour 
mieux vous accueillir, il est préférable de  

s'inscrire, car les places sont parfois limitées. 
Ce mois-ci, c’est les vacances ! Et bonne  

nouvelle : nous restons ouvert les 2 semaines, 
aux horaires habituels 

- Histoires en balade : Bébés Lecteurs (0-3 ans) :  
mardi 25 février 9h30 ou 10h30 sur le thème 
« Mouchoirs et sparadraps ». 
- Heure du conte (à partir de 4 ans) : mercredi 26  
février à 14h, sur le thème «N’importe quoi !» 
- Atelier généalogie : mardi 11 février à 15h. Initiation 
possible ou perfectionnement, Rose est là pour vous 
accompagner quel que soit votre niveau. Profitez des 
vacances pour vous y mettre. Tout public. 
- Info Jeunes en tournée : vendredi 21 février de 
16h30 à 18h30. 
Les animatrices du service Information Jeunesse 
de la Communauté de Communes seront à la  
bibliothèque pour répondre à vos questionne-
ments : Formation, stage, vacances, etc. Destiné 
aux jeunes de 11 à 30 ans, vous pouvez venir sans 
inscription, tout simplement. 
 

- Remise kit Radon : mardi 4 février entre 17h30 et 
18h30. Si vous n’avez pas fait votre demande, connec-
tez-vous à : Lien pour faire une demande de kit radon. 
 

EXPOSITION : « Trop de déchets dans nos  
poubelles » . Nos déchets envahissent la planète. 
Abandonnés dans la nature, enfouis ou incinérés, ils 
polluent la terre, l’air et les océans. Les déchets do-
mestiques représentent une bonne part d'entre eux.  
Apprenons à les réduire et à les recycler ! 

Réalisée par « Double Hélice », collectif regroupant 
rédacteurs scientifiques et graphistes, cette  
exposition est constituée de 10 panneaux très visuels 
et accessibles à tous. Sans prise de tête, elle donne de 
multiple solutions pour nous inviter à réduire nos dé-
chets. 

Une exposition prêtée par le département 
(Médiathèque Départementale) 

BONUS : Un petit questionnaire à faire seul ou en 
famille, est disponible pour rendre la visite encore 

plus ludique ! 
À voir jusqu’au 28 février, pendant les horaires 
d’ouverture : mardi : 16h30-18h30 / mercredi : 

15h30-18h30 / vendredi : 16h-19h / samedi : 10h-12h 
consulter la page facebook :   

Bibliothèque Municipale Irodouër et notre site internet : 
https://bim-mediatheques.fr/irodouer 

Bibliothèque Municipale La Plume Enchantée :  

17 rue des Cailleuls 35850 Irodouër 
Téléphone : 02.99.39.88.14  /  

bibliotheque@mairie-irodouer.fr 

COMMENT RATTACHER SES ENFANTS À 
LA CARTE VITALE DU DEUXIÈME  
PARENT ? 
Quelle que soit la situation familiale, il est  
conseillé d'inscrire l'enfant sur la carte Vitale des 
2 parents afin de faciliter le remboursement à la 
suite d'une consultation médicale. Comment 
faire le rattachement à la carte Vitale du 2ème  
parent ? Service-Public.fr vous informe sur la 
démarche.  
Vous pouvez réaliser cette démarche de 
2 façons : 
1)En accédant directement au compte Ameli du 
parent qui a déjà l'enfant sur sa carte Vitale. 
Une fois sur ce compte, rendez-vous dans la 
rubrique « Mes démarches » puis « Inscrire 
votre enfant sur la carte Vitale de l’autre parent 
». 

2)Par courrier, en renvoyant à votre caisse  
primaire d'assurance maladie le formulaire  
papier  Demande de rattachement des  
enfants mineurs à l'un ou aux deux parents 
assurés ». Vous devez joindre une copie de 
l'acte de naissance ou du livret de famille. 

 

CARTE D’IDENTITÉ : La Mairie ne possède pas 
de système de recueil pour les cartes d’identités 
ou les passeports. Anticipez ! Prenez rendez-
vous dans une commune équipée de la station 
biométrique : le site de l’ANTS (service public.fr) 
peut vous guider afin de trouver un rendez-vous 
en Mairie.  

Pour gagner du temps, faire une  
pré-demande sur le site www.ants.gouv.fr. 

 

UN OUTIL POUR CONSULTER LA QUALITE 
DE L’EAU DU ROBINET : En France, l’eau du 
robinet fait l’objet d’un suivi sanitaire par l’ARS, 
les résultats des différents contrôles sont  
actualisés régulièrement. À l’aide d’une carte 
vous pouvez cliquer sur la commune et accéder 
aux résultats d’analyses :  

https://sante.gouv.fr/ 
sante-et-environnement/eaux/eau 

RECENSEMENT CITOYEN OBLIGATOIRE :  

INSCRIPTION ECOLE HENRI DES 
Votre enfant est né en 2022 ou début 2023. 

 Contactez-nous pour organiser une visite individuelle 
et répondre à vos questions. 
Contact : 02 99 39 81 26 -  

 ecole.0350294Eac-rennes.fr 

Vacances de février : la zone B est en congé du  

vendredi 7 février après la classe et  

reprise le lundi 24 février. 



   
 

CYCLO :   

CHEMINS ET NATURE :   
- Jeudi 6 : EVRAN (rive ouest) : 9 kms - départ à 13h30 
parking du cimetière. 
- jeudi 20 : ST UNIAC : 8,5 kms - départ à 13h30 - départ 
parking du cimetière.  
 

EN SAVOIR + 
Jeanclaude.saget@wanadoo.fr 
02 99 39 83 41 

RECYCLERIE :  
Ouvertures de la recyclerie :  
Le fonctionnement est un peu modifié. Nous vous 
demanderons une petite participation financière 
à chaque retrait. Les retraits sont limités à un sac 
cabas par personne/famille. Au moment de la pe-
sée, un prix libre vous sera demandé, à partir de 
0.50 €, selon vos possibilités. 
 

Ouvertures  
(ouverture modifiée le samedi, jusqu'à 17h) 

• samedi 1er février : 14h-17h. 
• mercredi 5 février : 14h-16h. 
• samedi 22 février : 14h-17h. 
• mercredi 5 mars : 14h-16h. 
• samedi 15 mars : journée continue 10h30-17h. 
 

Ateliers : renseignements et réservation  
par mail ou par Helloasso  

-Linogravure avec Lisa (l'Aubépine) le mercredi 19 
février 15h-17h (salle des associations) 
-Techniques de relooking de meubles (patine et 
pochoir) avec Anaïs (Les Arts Sauvages) le samedi 
1er mars de 9h30 à 12h30 (salle des associations) 
-Saponification à froid (500 g de savon - 4  
savons différents) avec Lise-Anne (Totem Savons) 
le samedi 8 mars de 10h à 13h (salle des associa-
tions) 
-Vannerie sauvage avec Salomé (Pas à Pas) le sa-
medi 5 avril (date reportée du vendredi 21 février) - 
heures à déterminer (salle des associations) 

Troc Plantes 
le vendredi 28 mars, venez avec vos plants, 
graines, plantes d'intérieur, fleurs... et pour échan-
ger vos astuces de jardiniers. 
de 16h30 à 19h - salle des associations. 

 

EN SAVOIR + 

Contact : seconde.vie-irodouer@outlook.fr 
  

CLUB DES LOISIRS : 
Grand spectacle cabaret à PACE le jeudi 27 mars à 
15h salle du ponant : Plateau d’artistes, chan-
teuse,imitateur,danseuses et humoriste. Tarif de  28 
euros  à payer le jour de l’inscription auprès du club. 
Nous vous précisons que le repas spectacle du 8 fé-
vrier est complet.  
Le club des loisirs d’IRODOUËR organise un   
gai-savoir le mercredi 12 février qui aura lieu à la 
salle multifonctions d’IRODOUËR rue de la mairie. 
Inscriptions à partir de 13h15 , début du jeu à 14h. 2 
ou 3 personnes par table = 4.50euros. Avec Claude 
CANON de TALENSAC.  
Buvette et gâteaux sur place.  Si des personnes  
souhaitent nous faire des crêpes et des gâteaux ils 
seront les bienvenus. Nous vous remercions par 
avance. 
Le club des loisirs d’IRODOUËR organise une  
rencontre tarot le mercredi 19 février à la salle  
multifonctions rue de la mairie. Inscriptions à partir 
de 13h15 , début de la rencontre à 14h. Tarif : 3 euros 
par joueur. 
Le club des loisirs d’IRODOUËR organise un  
concours de belote du  secteur de BECHEREL Le  
vendredi 21 février à 14h. Tarif : 10 euros par équipe 
à réglé le jour de l’inscription au club. Inscriptions au 
plus tard le 10 février 2025. Buvette et gâteaux sur 
place. 
Si des personnes souhaitent nous faire des crêpes et 
des gâteaux ils seront les bienvenus.  Nous vous  
remercions par avance. 

ASSOCIATION LUCPFA (lutte contre les 
frelons asiatiques) : À noter, l’assemblée géné-
rale de l’association LUCPFA (lutte contre la prolifé-
ration du frelon asiatique) aura lieu le samedi 22 
février à 10h00 (petite salle multifonctions). La  
remise des pièges et des appâts se fera à la suite de 
cette AG aux adhérents à jour de leur cotisation an-
nuelle de 2€.

 

COMITÉ DES FÊTES :   
  
samedi 8 février : soirée spectacle organisée par le 
comité des fêtes.

IBEM (Basket) :  l’association de basket vous 
informe d’une vente à emporter : samedi 1er mars 
(brochettes de filet de poulet, semoule et ratatouille, 
dessert) commande possible jusqu’au 24 février. Tél 
07 86 29 21 59 - 06 02 33 86 18.

Restaurant À La Table d ’Isa : les specialties du 
mardi :  
Mardi  4 février / JAMBON À L’OS 
Mardi 11 février / CHOUCROUTE DE LA MER 
Mardi 18 février / TARTIFLETTE 
Jeudi 25 février / CASSOULET 
Mardi 4 mars / CHOUCROUTE ALSACIENNE 
Mardi 11 mars / LANGUE DE BŒUF 
Sans oublier, le retour de la fameuse galette saucisse, le 
dimanche 2 mars, à partir de 17h30. 
À la Table d’Isa : 02 99 23 68 93 
 

LMC légumes : LMC sera fermé du 10 au 15 février et 
que par conséquent il n'y aura pas de vente  
directe à la ferme cette semaine là. Possibilité de retrouver 
nos légumes à l'épicerie chez Younes ou dans les casiers 
automatiques entre Gévezé et romillé.  

SEMAINE 06 
Mardi 4/ parcours 41 

Vendredi 7/ parcours 42 

SEMAINE 07 
Mardi 11 / parcours 43 

Vendredi 14 / parcours 44 

SEMAINE 08 
Mardi 18/ parcours 45 

Vendredi 21/ parcours 46 

SEMAINE 09 
Mardi 25/ parcours 47 

Vendredi 28/ parcours 48 

Départ 13h30 
Contact : Daniel VILLANON -07 88 36 63 74 

COMPLET 



MAIRIE 
3 rue de la Mairie -  IRODOUËR  
TEL : 02 99 39 81 56 / FAX : 02 99 39 86 84  
secretariat@mairie-irodouer.fr  
www.mairie-irodouer.fr  
NOUVEAUX HORAIRES au 1er janvier ! 

Lundi : 8h30 à 12h30 - 13h30 à 17h30 

Mardi : 8h15 à 12h15 - FERMÉE AU PUBLIC 

Mercredi : 8H15 à 12h15 - FERMÉE AU PUBLIC 

Jeudi : 8h30 à 12h30 - 13h30 à 17h30 

Vendredi : 8h30 à 12h30 - 14h à 16h30 

Samedi : 9h00 à 12h (ouverte les 1er et 3ème samedi du 

mois)(fermée en juillet et août) 

Retrouvez les infos sur l’application 

Intra Muros (application qui peut être 

téléchargée gratuitement sur Google 

Play et Apple Store. 

Mickaël LE BOUQUIN (Maire)   

06 61 35 37 16 / mickael.lebouquin@mairie-irodouer.fr 

Thomas LE MONS (1er adjoint/Enfance)  

06 19 23  77 69 / thomas.lemons@mairie-irodouer.fr 

Charlotte FAILLÉ (2ème adjointe/voirie/bâtiment)  

   06 62 17 41 33  / charlotte.faille@mairie-irodouer.fr 

Bruno CARTIER (3ème adjoint/finances, citoyens,  

chemins ruraux, éco-responsabilité 

06 78 52 23 34 / bruno.cartier@mairie-irodouer.fr 

Marie CARESMEL (4ème adjointe/commerces/

services/artisanat) et évènements communaux. 

06 60 42 01 01 / marie.caresmel@mairie-irodouer.fr 

Fabrice BIZETTE (5ème adjoint) /culture,  

Associations sportives et culturelles/communication/ 

06 08 48 25 27 / fabrice.bizette@mairie-irodouer.fr 
 

Permanence élus   
06 25 94 57 16 

 

AGENCE  POSTALE  - 02 99 39 81 05  
Mardi : 14h à 17h / Mercredi : 9h à 12h  

Jeudi : 8h30 à 11h30 / Vendredi : 14h à 17h / Samedi : 9h à 12h 
 

CONTACTS UTILES POUR LA PAROISSE‚ 

Messes : 3ème Dimanche du mois à 09h30 

M. DEMAURE Joseph 02 99 39 80 87 

Paroisse ST ELOI à Montauban / 02 99 06  61 72 /  

paroissesteloi@yahoo.fr 

NUMÉROS D’URGENCE 

02 99 28 43 21  HOPITAL PONTCHAILLOU 

02 41 28 21 21 CENTRE ANTI-POISON 

15 SAMU .  17 POLICE .  18 POMPIERS   

112 APPEL D’UN PORTABLE  

114 APPEL URGENCE POUR MALENTENDANT  

119 ENFANCE MAL TRAITÉE  

02 99 45 45 61 GENDARMERIE HÉDÉ 

3919 FEMMES VICTIMES DE VIOLENCE 
3020 NON AU HARCELEMENT 

DÉFRIBILATEURS  :  
• SALLE DES SPORTS (RUE DU STADE),  
• SALLE MULTIFONCTIONS   
• PLACE DE LA PHARMACIE 

          PERMANENCES : ESPACE FRANCE SERVICES  
 22 rue de Gaël  ST MÉEN. 02 99 09 44 56  

espace.franceservices@stmeen-montauban.fr 
 

Lundi : 8h30 à 12h30 * Mardi, jeudi et vendredi : 8h30/12h30 
et 13h30/17h00 * mercredi : 8h30/12h30 et 13h30/18h00 *  

dernier samedi du mois : 10h00/13h00 
 

LES PERMANENCES (SUR RENDEZ-VOUS) 
CAF   via son compte sur caf.fr : 9h00-12h00 et 14h00-16h00. 
2ème et 4ème mardi du mois (07/01 et 21/01) sauf vacances 
scolaires. 

ASSISTANTE SOCIALE CAF 35 02 99 53 97 85. Tous les  

mardis. 

CPAM au 3646 ou via son compte ameli.fr. 9h00-12h30 et 14h

-16h. Tous les vendredis sauf en période de vacances scolaires. 

ESPACE MEDIATION (médiation familiale)  

02 99 38 40 28 - espace.mediation35@orange.fr. Perma-
nences en fonction des prises de rendez-vous. 

CDAS (centre Départemental d’Action Sociale)  

02 22 93 63 81. Permanences en fonction des prises de rendez
-vous 

CLIC (centre Local d’information et de coordination)  

02 99 06 32 45. 14h00-17h00 2ème et 4ème mardis du mois. 

SOLIHA (adaptation au logement) 02 99 09 44 56.  14h00-

17h00. 

CDIFF 35  (Centre d’information sur les droits des femmes 

et des familles) 02 99 30 80 89 -9h30 à 12h00. mardi : 09/01. 

EUREKA EMPLOIS SERVICES : 02 99 09 11 36. Vendredi 

17/01. 

WE KER (réseau des missions locales) sur rendez-vous.  

02 99 09 47 48 / 06 10 89 29 79. 

ARCHITECTE CONSEIL : 02 99 09 44 56 (accueil de France 

Services) 14h00-16h00 : mardi : 04/02. 

CONSEIL RENOV’ENERGIE : 0800 725 635. 14h00-17h00 

Les 2ème et 4ème vendredis du mois. 

UDAF 35 :  sur rendez-vous accueil France Services :  

02 99 09 44 56 - 13h30-16h30 Tous les mardis. 

CDAD   (Centre Départemental de l’Accès au Droit)  

02 99 09 44 56 
- Rencontrer un notaire : 16h à 18h sur RV au 02 99 09 44 56.  
mercredis : 08/01 et 05/02. 
- Rencontrer un avocat : 14h à 16h sur RV au 02 99 09 44 56. 
mardi : 14/01 et 11/02. 
- Conciliateur de justice : sur rendez-vous au  
02 99 09 44 56. Mercredi : 08/01, 05/02. 

PAE : 02 99 09 47 48 sur RDV du lundi au vendredi 8h30-

12h30 et 13h30-17h00 (sauf lundi et mercredi) le dernier samedi 
du mois : 10h00-13h00, sauf vacances scolaires. 

INFORMATION JEUNESSE 07 86 21 92 77. le mercredi 

13h30-18h00 - le vendredi : 13h30-17h00 - le dernier samedi du 
mois : 10h00-13h00 sauf vacances scolaires. 

LES PERMANENCES (SANS RENDEZ-VOUS) 

ADIL 35 - 02 99 78 27 27 - contact@adil35.org. 14h00-

16h30 :  12/12. 

Consultations PMI Maison de l’enfance d’Irodouër / le 2ème mardi du 

mois  sur RV / 02 22 93 64 03. 

Permanence pesées PMI Maison de l’enfance  

d’Irodouër, jeudi 24/11 sur RV / 02 22 93 64 03. 
 

Conseillère départementale 02 99 02 35  17 

DÉCHETTERIE, COLLECTE 
 DECHETS,TRI 

SMICTOM VALCO BREIZH -Lieu dit «La lande» 
TINTENIAC  

02 99 68 03 15  / contact@valcobreizh.fr - 

COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES :  
Mercredis : 5 –12-19-26 à partir du 19h.  
COLLECTE DU TRI SÉLECTIF : vendredis  14 et 28 
semaine impaire : à partir du 4h. 

 
Point verre (rue de la chapelle) point papiers ( près du presbytère) 
point textile relais (près du presbytère) point journaux (cimetière) 
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PHARMACIES DE GARDE ! 
En raison des changements de garde non  

connus à l’avance, il vous est possible de vous 

rendre à la Pharmacie d’Irodouër, vous y  

trouverez les coordonnées de la pharmacie de garde, sur le 

fronton ! Ou vous pouvez aller sur le site suivant  : https://

www.3237.fr INFOS PRATIQUES :  
Permanence du camion France services Vendredis  
7, 14, 21,28 (de 9h à 12h) sur la place du marché, 
près du monument aux morts. Contact : 06 75 78 07 07 &  
06 65 42 66 44  plouasne@france-services.gouv.fr 


